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V. Documents

Convention n° 150 concernant l’administration du travail : 
rôle, fonctions et organisation (1978)

Préambule

La Conférence générale de l’Organisation interna-

tionale du Travail,

Rappelant les termes des conventions et recom-

mandations internationales du travail existantes 

– notamment de la convention sur l’inspection du 

travail, 1947, de la convention sur l’inspection du 

travail (agriculture), 1969, et de la convention sur le 

service de l’emploi, 1948 – qui demandent la mise en 

oeuvre de certaines activités particulières relevant de 

l’administration du travail ;

Considérant qu’il est souhaitable d’adopter des 

instruments formulant des directives relatives 

au système d’administration du travail dans son 

ensemble ;

Rappelant les termes de la convention sur la 

politique de l’emploi, 1964, et de la convention sur 

la mise en valeur des ressources humaines, 1975  ; 

rappelant aussi l’objectif du plein emploi convena-

blement rémunéré, et convaincue de la nécessité 

d’adopter une politique d’administration du travail 

qui soit de nature à permettre la poursuite de cet 

objectif et à donner eff et aux buts desdites conven-

tions ;

Reconnaissant la nécessité de respecter pleinement 

l’autonomie des organisations d’employeurs et de 

travailleurs  ; rappelant à cet égard les termes des 

conventions et recommandations internationales 

du travail existantes qui garantissent la liberté et les 

droits syndicaux et d’organisation et de négociation 

collective – particulièrement la convention sur la 

liberté syndicale et la protection du droit syndical, 

1948, et la convention sur le droit d’organisation et de 

négociation collective, 1949 – et qui interdisent tous 

actes d’ingérence de la part des autorités publiques 

de nature à limiter ces droits ou à en entraver 

l’exercice légal  ; considérant également que les 

organisations d’employeurs et de travailleurs jouent 

un rôle essentiel dans la poursuite des objectifs du 

progrès économique, social et culturel ;

(…)

Article 1 

Aux fins de la présente convention :

a. les termes administration du travail désignent 

les activités de l’administration publique dans le 

domaine de la politique nationale du travail ;

b. les termes système d’administration du travail 

visent tous les organes de l’administration publique 

responsables ou chargés de l’administration du 

travail – qu’il s’agisse d’administrations ministérielles 

ou d’institutions publiques, y compris les organismes 

para-étatiques et les administrations régionales ou 

locales ou toute autre forme décentralisée d’admi-

nistration – ainsi que toute structure institutionnelle 

établie en vue de coordonner les activités de ces 

organes et d’assurer la consultation et la participation 

des employeurs, des travailleurs et de leurs organisa-

tions.

Article 2 

Tout Membre qui ratifie la présente convention 

peut déléguer ou confier, en vertu de la législation 

ou de la pratique nationales, certaines activités 

d’administration du travail à des organisations non 

gouvernementales, notamment des organisations 

d’employeurs et de travailleurs, ou – le cas échéant – 

à des représentants d’employeurs et de travailleurs.

Article 3 

Tout Membre qui ratifie la présente convention 

peut considérer certaines activités, relevant de sa 

politique nationale du travail, comme faisant partie 

des questions qui, en vertu de la législation ou de 

la pratique nationales, sont réglées par le recours 

à la négociation directe entre les organisations 

d’employeurs et de travailleurs.

Article 4 

Tout Membre qui ratifie la présente convention 

devra, de façon appropriée aux conditions natio-

nales, faire en sorte qu’un système d’administration 

du travail soit organisé et fonctionne de façon eff icace 

sur son territoire, et que les tâches et les responsa-

bilités qui lui sont assignées soient convenablement 

coordonnées.
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Article 5 

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention 

devra prendre des dispositions adaptées aux condi-

tions nationales en vue d’assurer, dans le cadre du 

système d’administration du travail, des consulta-

tions, une coopération et des négociations entre les 

autorités publiques et les organisations d’employeurs 

et de travailleurs les plus représentatives, ou – le 

cas échéant – des représentants d’employeurs et de 

travailleurs.

2. Dans la mesure où cela est compatible avec la 

législation et la pratique nationales, ces dispositions 

devront être prises aux niveaux national, régional et 

local ainsi que des divers secteurs d’activité écono-

mique.

Article 6 

1. Les organes compétents au sein du système 

d’administration du travail devront, selon le cas, être 

chargés de la préparation, de la mise en oeuvre, de 

la coordination, du contrôle et de l’évaluation de la 

politique nationale du travail, ou participer à chacune 

de ces phases, et être, dans le cadre de l’adminis-

tration publique, les instruments de la préparation et 

de l’application de la législation qui la concrétise.

2. Ils devront notamment, tenant compte des normes 

internationales du travail pertinentes :

a. participer à la préparation, à la mise en oeuvre, 

à la coordination, au contrôle et à l’évaluation de la 

politique nationale de l’emploi selon les modalités 

prévues par la législation et la pratique nationales ;

b. étudier d’une manière suivie la situation des 

personnes qui ont un emploi, aussi bien que des 

personnes qui sont sans emploi ou sous-employées, au 

vu de la législation et de la pratique nationales relatives 

aux conditions de travail, d’emploi et de vie profes-

sionnelle, appeler l’attention sur les insuff isances et 

les abus constatés dans ce domaine et soumettre des 

propositions sur les moyens d’y remédier ;

c. off rir leurs services aux employeurs et aux travail-

leurs ainsi qu’à leurs organisations respectives, dans 

les conditions permises par la législation ou la pratique 

nationales, en vue de favoriser, aux niveaux national, 

régional et local ainsi que des divers secteurs d’activité 

économique, des consultations et une coopération 

eff ectives entre les autorités et organismes publics et 

les organisations d’employeurs et de travailleurs, ainsi 

qu’entre ces organisations ;

d. répondre aux demandes d’avis techniques des 

employeurs et des travailleurs, ainsi que de leurs 

organisations respectives.

Article 7 

Si les conditions nationales l’exigent pour satis-

faire les besoins du nombre le plus large possible de 

travailleurs et dans la mesure où de telles activités 

ne sont pas encore assurées, tout Membre qui ratifie 

la présente convention devra encourager l’extension, 

le cas échéant progressive, des fonctions du système 

d’administration du travail de façon à y inclure des 

activités qui seront exercées en collaboration avec les 

autres organismes compétents et qui concerneront 

les conditions de travail et de vie professionnelle de 

catégories de travailleurs qui, aux yeux de la loi, ne 

sont pas des salariés, notamment :

a. les fermiers n’employant pas de main-d’oeuvre 

extérieure, les métayers et les catégories analogues de 

travailleurs agricoles ;

b. les travailleurs indépendants n’employant pas de 

main-d’oeuvre extérieure, occupés dans le secteur non 

structuré tel qu’on l’entend dans la pratique nationale ;

c. les coopérateurs et les travailleurs des entreprises 

autogérées ;

d. les personnes travaillant dans un cadre établi par la 

coutume ou les traditions communautaires.

Article 8 

Dans la mesure où la législation et la pratique natio-

nales le permettent, les organes compétents au sein 

du système d’administration du travail devront parti-

ciper à la préparation de la politique nationale dans le 

domaine des relations internationales du travail et à la 

représentation de l’Etat dans ce domaine ainsi qu’à la 

préparation des mesures qui doivent être prises à cet 

eff et à l’échelon national.

Article 9 

En vue d’assurer une coordination appropriée des 

tâches et des responsabilités du système d’adminis-

tration du travail, de la manière déterminée confor-

mément à la législation ou à la pratique nationales, le 

ministère du Travail ou tout autre organe semblable 

devra avoir les moyens de vérifier que les organismes 

para-étatiques chargés de certaines activités dans le 

domaine de l’administration du travail et les organes 

régionaux ou locaux auxquels de telles activités 

auraient été déléguées agissent conformément à la 

législation nationale et respectent les objectifs qui leur 

ont été fixés.

Article 10 

1. Le personnel aff ecté au système d’administration 

du travail devra être composé de personnes convena-

blement qualifiées pour exercer les fonctions qui leur 

sont assignées, ayant accès à la formation nécessaire 

à l’exercice de ces fonctions et indépendantes de toute 

influence extérieure indue.

2. Ce personnel bénéficiera du statut, des moyens 

matériels et des ressources financières nécessaires à 

l’exercice eff icace de ses fonctions.

(…)


